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RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE
ANNEE 2021 

Le Débat d’Orientation Budgétaire a pour vocation de présenter les grandes lignes de la politique budgétaire pour l’année 
d’exercice du budget à venir tout en précisant certains points particuliers comme la gestion de la dette, l’évolution des charges 
du personnel ou les grandes dépenses/recettes en fonctionnement et en investissement. 

Le débat d’orientation budgétaire 2020 s’était tenu dans un contexte particulier, lié non seulement au renouvellement récent 
de l’exécutif, mais aussi aux contraintes sanitaires imposées par la pandémie de COVID19. 

Cette année, le contexte électoral oblige à anticiper les séances budgétaires (DOB + vote du budget), afin que la gestion 
courante de la commune et le service aux habitants ne soit pas perturbé par l’agenda juridique. En effet, si la commune venait 
à être administrée par une délégation spéciale, le vote du budget ne pourrait avoir lieu dans les délais légaux. C’est donc 
afin de s’assurer de la parfaite continuité du service public que cette orientation vous sont proposée.  
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CONTEXTE ECONOMIQUE ET FINANCIER 

CONTEXTE NATIONAL 

Pour appréhender le Projet de Loi de finances pour 2021, il est nécessaire de rappeler que depuis l’adoption de la Loi de finances pour 2020 

des textes importants sont venus organiser les mesures d’urgence liées à la crise sanitaire : 

✓ 23 mars 2020 -> une Loi d’urgence, la 1ère Loi de finances rectificative pour 2020,

✓ 25 avril 2020 -> 2ème Loi de finances rectificative pour 2020,

✓ 30 juillet 2020 -> 3ème Loi de finances rectificative pour 2020, suivie de diverses ordonnances, circulaires et décrets,

✓ 3 septembre 2020 -> lancement du Plan de relance,

✓ Un décret en cours pour la compensation de pertes sur le bloc communal,

✓ 4 novembre 2020 -> l’annonce d’une 4ème loi de finances rectificative.

Le Projet de Loi de finances 2021 (PLF2021) est largement consacré à la relance de l'activité économique et de l'emploi. Il déploie une partie 

des crédits du plan « France relance », annoncé en septembre dernier. 

Une mission budgétaire temporaire « Plan de relance » est créée. Composée de trois programmes, elle décline les grandes priorités du plan : 

l'écologie (18,4 milliards d'euros), la compétitivité des entreprises (6 milliards) et la cohésion sociale et l'emploi (12 milliards). Au total, cette 

mission représente 36,4 milliards d'euros du plan de relance, dont 22 milliards seront décaissés en 2021. D'autres crédits sont ouverts au titre 

de la relance, comme la baisse des impôts de production (20 milliards, dont 10 en 2021). 

DES PERSPECTIVES ECONOMIQUES NUANCEES  

Les différents dispositifs de soutien à l’économie mis en place se sont montrés efficaces et ont permis aux économies occidentales de limiter 

certains effets de la crise, et notamment l’impact social. En Europe, les mesures de chômage partiel ont permis de limiter l’augmentation du taux 

de chômage conjoncturel en limitant par ces mesures des dépôts de bilan. Cette faible évolution a permis une reprise d’activité rapide après le 

1er confinement. 

Du côté de la croissance économique, le constat a été plus nuancé avec des premières prévisions très pessimistes. -6.8% de PIB en 2020 pour 

la zone euro (publication Eurostat). Il faut souligner sur un an de pandémie une économie soutenue artificiellement par les états. 

UN DEFICIT PUBLIC QUI S’ALOURDIT  

La dette publique française atteint fin 2020 120 % du PIB. (Pour mémoire : le taux d’endettement rapporté au PIB était de 12 % en 1974, 20 % 

en 1981, 50 % en 1994, 60 % en 2002 et de 98,5 % en 2017, 98,1% en 2018, 98,1 % en 2019) 
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Le gouvernement s’est engagé à ne pas augmenter les impôts pour rembourser la dette publique. « Le remboursement se fera dans la durée, 

sur plusieurs années, grâce aux réformes, à la croissance et une maîtrise de la dépense publique » a assuré M. Dussopt, Ministre délégué 

chargé des Comptes Publics. Avec les confinements successifs, la part du déficit public dans le PIB français ne cesse de croître. Elle s'établit 

désormais à 11,3% du produit intérieur brut.  

En raison de l’épidémie, les incertitudes demeurent exceptionnellement élevées en matière de prévisions macroéconomiques et de finances 

publiques. Dans ce contexte d’incertitudes, la loi de finances pour 2021 s’appuie sur une prévision de croissance de +6%, un déficit public de 

8,5% du PIB et une dette publique de 122,4% du PIB (après 119,8% en 2020). Ce scénario semble déjà fragilisé par l’apparition de nouveaux 

variants du virus, par les incertitudes sur les approvisionnements de vaccins en France et par l’impact des re-confinements décidés par les 

voisins européens et partenaires économiques de la France. 

PRINCIPALES MESURES DU PLF 2021  

La loi de finances pour 2021 est dans ce contexte centrée sur la relance de l’économie avec le plan de relance 2021-2022 affiché à 100 milliards 

d’euros et comprenant trois axes (écologie, compétitivité et cohésion). Le plan de relance vise à soutenir l’activité et minimiser les effets potentiels 

à long terme de la crise sanitaire. La loi de finances met d’ailleurs en exergue le rôle majeur des collectivités locales en tant que premier 

investisseur public dans cette relance de l’économie. Elle institue ainsi différentes mesures afin de limiter l’impact financier de la crise pour les 

collectivités locales et leur permettre de jouer leur rôle d’acteur de la relance.  

Exception faite des mesures instituées pour faire face à la crise, la loi de finances 2021 se situe dans la continuité des lois de finances précédentes 

avec une baisse de la dotation globale de fonctionnement en raison de l’application du dispositif d’écrêtement, la baisse des variables 

d’ajustement et la suppression de la taxe d’habitation comme impôt local remplacé par une compensation figée de l’Etat. 

FILET DE SECURITE :  DES MAILLES TRES LARGES…  

Certaines communes confrontées à des pertes de recettes fiscales et domaniales du fait de la crise sanitaire recevront une compensation par 

l’Etat, et la dotation de soutien à l’investissement local est abondée de 1 milliard d’euros en faveur de la transition écologique, la résilience 

sanitaire et la rénovation du patrimoine. Cependant, le nombre de communes concernées par la compensation des recettes fiscales et 

domaniales est relativement faible en raison du mode de calcul qui ne prend pas en compte, par exemple, les baisses des recettes tarifaires qui 

ont été fortement impactées par la crise sanitaire. Au final, les communes concernées par ce dispositif sont les communes touristiques, d’outre-

mer et des communes de moins de 1 000 habitants. 
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TAXE D’HABITATION  :  LA FIN ANNONCEE 

La taxe d’habitation est en effet supprimée en 2021 pour 80% des redevables. Pour les 20 % des ménages restants, la suppression se déploiera 

jusqu’en 2023. La taxe d’habitation est également supprimée comme impôt local puisque les collectivités ne touchent désormais plus de taxe 

d’habitation mais sont compensées par de nouvelles ressources dites « fiscales ». Les communes se voient en effet transférer la part 

départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties, et l’État compensera la différence entre la recette de taxe d’habitation supprimée et 

la ressource de taxe foncière départementale transférée au moyen d’un « coefficient correcteur ». Les villes résidentielles et/ou avec peu de 

foncier bâti économique, dont l’essentiel des ressources provient de la taxe d’habitation et très peu de l’activité économique, comme Chevreuse, 

sont particulièrement concernées par cette réforme. En effet pour Chevreuse, l’écart est très important, la nouvelle part de taxe foncière sur les 

propriétés bâties (TFPB) étant nettement insuffisante pour couvrir la perte de taxe d’habitation sur les résidences principales (THRP). Chevreuse 

va perdre quasiment 50 % de son produit de fiscalité dynamique (entre la THRP actuelle : 2,8 M€, et la TFPB : 1,4 M€), remplacés par une 

dotation figée, sur laquelle la Ville n’aura aucun pouvoir de taux. Cette suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales équivaut 

à la nationalisation d’un impôt local et remet gravement en question l’autonomie des collectivités territoriales (financière et dans l’exercice de 

leurs compétences), principe pourtant consacré par l’article 72 de la Constitution. La différence entre le produit de taxe d’habitation « perdu » et 

le produit de taxe foncière transféré du département sera compensée par un coefficient correcteur, le « COCO », pour chacune des communes 

et chacun des départements 

La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales fait d’autre part reposer la fiscalité uniquement sur les propriétaires (et 

notamment les plus modestes et les bailleurs sociaux) et fait perdre le lien fiscal avec les administrés. L’impôt n’est pas qu’une recette : la taxe 

d’habitation sur les résidences principales créait un lien entre l’accès au service public (écoles, crèches, sports, culture etc.) et la commune. Le 

consentement à l’impôt constitue en effet le socle républicain. L’autre risque de cette réforme est de voir fondre, au fil du temps, une compensation 

accordée à un instant « T ». La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales fragilise ainsi les communes alors même que 

la crise sanitaire a mis en exergue le rôle important de celles-ci en tant qu’échelon de proximité et leur rôle dans la relance de l’économie en tant 

que premier investisseur public. 

LA REFORME DES INDICATEURS : UN PREMIER PAS VERS LA REFONTE DE LA DGF  

La suppression de la taxe d’habitation transforme en profondeur le calcul des indicateurs financiers : potentiel fiscal, potentiels financiers, effort 

fiscal, potentiel fiscal agrégé, et effort fiscal agrégé, des communes et des ensembles intercommunaux. Ainsi par exemple les Départements des 

Hauts de Seine et Paris se retrouveraient dans la liste des départements « pauvres » alors que les Hautes-Alpes et le Tarn et Garonne, à 

l’inverse, figureraient parmi les départements les + « riches ». Les indicateurs de répartition de la DGF (potentiels fiscaux / effort fiscal) seront 

neutralisés pour 2021. 
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L’art 57 de la LFR3 prévoit notamment la mise en place d’une fraction de correction dans le calcul des indicateurs financiers utilisés dans le 

calcul des dotations et fonds de péréquations pour éviter que les réformes fiscales ne déstabilisent la répartition des dotations. Les conditions 

précises de calcul seront déterminées par décret. 

Pour les communes, cette fraction serait réduite progressivement de 10 % en 2022 puis de 20 % par an de 2023 à 2026. Pour mémoire : la 

dotation forfaitaire est écrêtée dès lors que le potentiel fiscal de la ville est supérieur à 75% du potentiel fiscal moyen ce qui est le cas pour 

Chevreuse. Ce qui revient à considérer que les communes « riches » sont celles qui sont à + de 75 % de la moyenne. 

Le montant de cet écrêtement sera d’autant plus important que l’écart de potentiel fiscal est fort. Le montant de l’écrêtement augmente également 

avec le besoin d’équilibre de l’enveloppe. 
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Evolution de la DGF en valeur Evolution de la DGF / habitant 
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UN EFFORT MASSIF EN FAVEUR DE L’INVESTISSEMENT LOCAL 

Les dotations de soutien à l’investissement de droit commun (DSIL, DETR, DPV et DSID) sont maintenues au niveau de 2020 soit 2 Mrds d’euros 

dont 1,8 Mrds pour le bloc communal. 

La DSIL a été abondé de 1 Mrd € en 2020 pour financer des investissements dès le dernier trimestre 2020 et en 2021. Un dossier a été 

déposé en Préfecture puis à la Région Ile de France dès le lancement de cette dotation exceptionnelle.  

Pour mémoire, la Ville de Chevreuse pourra bénéficier de la DSIL en 2021/2022 pour son projet de rénovation de l’éclairage public axé 

sur la réduction de l’empreinte énergétique à hauteur de 500K€. 

MAIS AUSSI…  

✓ Suppression du pouvoir de taux sur la TCFE, progressivement remplacé par une « dotation »
✓ Modification des règles de liens des taux, la TFPB devient l’imposition pivot.
✓ Revalorisation des valeurs locatives est fixé à + 0,2 % en 2021

CONTEXTE LOCAL 

LE DEPARTEMENT / LA REGION 

Partenaires incontournables et essentiels au développement des projets locaux, ils souhaitent poursuivre leur politique de soutien au bloc 

communal pour contribuer à développer l’attractivité de notre région et maintenir ou créer des services de proximité de qualité.  

✓ Contrat Départemental
✓ Contrat Régional
✓ Budget participatif régional et écologique
✓ Transport à la Demande
✓ Soutien départemental à l’activité économique et au commerce local
✓ Fond résilience
✓ Pass Yvelines
✓ Triénale de voirie départementale...



10

R
a

p
p

o
rt

 d
’

O
ri

e
n

ta
ti

o
n

s
 B

u
d

g
é

ta
ir

e
s
 |

  
1

8
/
0

2
/
2

0
2

1
 

LA CCHVC 

En 2021, la CCHVC se consacrera au développement du schéma directeur cyclable ainsi qu’à la mise en place du PCAET (plan climat-air-

énergie territorial).  

Le principe de répartition du Fond de Péréquation Intercommunal et Communal a été reconduit à 2/3 CC -1/3 ville pour l’année 2021. 

LES SYNDICATS 

✓ Poursuite des études concernant la création d’une déchèterie ressourcerie sur le plateau de Saclay (SIOM)
✓ Création d’une zone d’expansion des crues sur la plaine de Coubertin (SIAHVY)
✓ Ouverture de l’espace ludique + bassin extérieur de la piscine Alex Jagny (SIVOM)

LA COMMUNE 

La situation financière de la Ville à la fin de l’année 2020 ne sera connue de manière précise et définitive que lors de l’examen du compte 

administratif qui interviendra avant le 30 juin prochain. Toutefois, il est dès à présent possible, au vu des résultats connus à ce jour, d’en 

dresser les principaux traits. 
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RETROSPECTIVE BUDGETAIRE 

FONCTIONNEMENT : 

LES RECETTES 

Chapitre 013 : augmentation des remboursements rémunération personnel. 

Chapitre 70 : Chute des redevances liée aux périodes de fermeture des écoles, crèches, ALSH + gratuité de la bibliothèque. 

Chapitre 73 : Augmentation de 2% des recettes fiscales ménage (1% en structurelle et 1% revalorisation des bases). Très forte augmentation 

des DMTO (13%), due au dynamisme du marché immobilier post confinement.  

Chapitre 74 : participation CAF et Etat au fonctionnement des accueils prioritaires (+90K€) + compensation aide aux loyers commerciaux par 

le Département (+50K€).  

Chapitre 75 : baisse des revenus des immeubles (locations) 

Chapitre 77 : remboursement surcharge foncière Sequens  

Si l’année 2018 a marqué la fin de la baisse de la DGF au titre du redressement des comptes publics, il convient néanmoins de noter que la 
dotation forfaitaire continue de fluctuer en fonction de l’évolution de la population et du dispositif d’écrêtement mis en place pour financer la 
hausse des dotations de péréquation (DSU et DSR). Pour Chevreuse, l’évolution à la baisse se poursuit. -5%. Comme depuis plusieurs années, 
les montants individuels 2021 de chaque collectivité ne seront notifiés qu’en mars par les services de l’Etat. Cela devrait se traduire pour la ville 
de Chevreuse par une nouvelle diminution. 
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LES DEPENSES 

Chapitre 11 : la situation sanitaire a provoqué des mouvements d’ampleur à la hausse ou à la baisse par rapport aux prévisions 

budgétaires (restauration scolaire -30% / produits d’hygiène et entretien +75%), mais l’équilibre de l’ensemble du chapitre a globalement été 

maintenu.  

Chapitre 12 : stabilité malgré GVT et versement primes COVID, due aux périodes de vacances de postes avant remplacement. 

Chapitre 14 : Dépenses obligatoires (FNGIR - FPIC -SRU) 

Chapitre 65 : pas de contribution à la politique de l’habitat versée, faute d’opération (-200K) 

Chapitre 67 : aides économiques (loyer + restaurants)  

Même si certains facteurs exogènes compliquent l’interprétation de cette section, les efforts en matière du strict contrôle des dépenses ont été 

poursuivis. 
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INVESTISSEMENT : RETROSPECTIVE SUCCINCTE 

LES RECETTES 

Le montant du FCTVA perçu en 2020 est lié aux dépenses d’investissement concernant l’entretien des bâtiments publics et de la voirie 
liquidées en 2018. Il est en augmentation avec notamment la déclaration des dépenses de construction de la Maison des Associations. 

Une partie des demandes de versements de subventions ont été effectuées ou sont en cours, en cohérence avec l’avancement des 
opérations concernées. 
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LES DEPENSES 

Une grande partie des dépenses d’investissement a été différée du fait du contentieux électoral et des difficultés/retards liés aux COVID. 

Notamment, le report du lancement du marché « rénovation de l’éclairage public », initialement prévu mi 2020 décalera d’autant les dépenses 

nécessaires à la remise à niveau fonctionnelle et écologique du parc d’EP.  

La section d’investissement dégagera des excédents capitalisés qui permettront de financer les projets structurants dès la stabilisation du 

contexte électoral.  
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LA GESTION DE LA DETTE 

Neuf années successives de désendettement ont permis de retrouver des marges de manœuvre permettant à la ville de pouvoir recourir de 

nouveau à l’emprunt en 2016 pour financer notamment les investissements requis par son développement. Une renégociation de 5 prêts fin 

2017 a permis de réduire les frais financiers liés aux taux élevés de ces emprunts contractés entre 2000 et 2005. 

Aucun emprunt n’a été souscrit depuis 2018. 

L’ENCOURS DE LA DETTE.  

Au 31 décembre 2020, l’encours de la dette s’élevait à 1 719 k€, (contre 3 355 k€ en 2014).  

Ainsi sur la base de la population DGF, l’endettement par habitant est de 297 €, pour une moyenne nationale de la strate de 979 €/habitant. 

Chevreuse Moyenne de la strate1 

Endettement par habitant 297 € 979 € 

Taux d'endettement 22% 53% 

Capacité de désendettement <1 an 5,8 ans 

L’encours de la dette de Chevreuse est constitué de contrats à taux fixe. Aucun emprunt structuré ou toxique n’a été contracté par la commune. 
Le refinancement de 5 prêts fin 2017 (opération comptabilisée au CA 2018) a permis d’économiser 45 000€ de frais financiers et d’obtenir un 
taux de 0,88% pour un emprunt de 5 ans. 

1 Source www.impots.gouv.fr 
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EVOLUTION DE L’ENDETTEMENT DEPUIS 2008  
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LA POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES  

MESURES COVID : TELETRAVAIL –  PROTECTION DES AGENTS –  PRIME COVID - ASA 

La crise sanitaire en vigueur depuis le 17 mars 2020 a eu pour conséquence de faire émerger de facto la pratique du télétravail qui jusqu’à 

présent ne parvenait pas à s’imposer pour des motifs d’inégalité de traitement en fonction des métiers éligibles. 

La mise en place du télétravail a été très rapide et les dépenses informatiques induites (ordinateurs portables et logiciel de visio-conférence) 

ont été maitrisées, du fait de l’informatisation des services très avancée et réalisée sur les années antérieures. Le télétravail ne concerne que 

les postes à dominante administrative et doit être articulé avec le maintien de l’accueil physique des usagers pour lesquels les formulaires 

numériques ne sont pas adaptés ou adaptables. 

Outre l’informatique, les masques, gels hydroalcooliques et plexiglass ont obéré le chapitre 011 par ricochet au titre des mesures de protection 

que l’employeur doit mettre en œuvre pour protéger la santé des salariés. Le chapitre 012 a dû subir la dépense imprévue liée à l’instauration de 

la prime exceptionnelle versée aux salariés qui n’étaient pas placés en Autorisation Spéciale d’Absence pendant le confinement et qui ont 

débordé de leurs missions habituelles. 

EVOLUTION DE CARRIERE 

La Ville verra ses dépenses de personnel progresser d’environ 3 % par rapport au budget 2020. Cette hausse résulte de l’augmentation des 
rémunérations des agents de la collectivité par la mise en œuvre de mesures nationales, tel que le protocole « Parcours professionnels, carrières 
et rémunérations » (PPCR) induisant des reclassements indiciaires applicables chaque année, et, pour l’année 2021, la prime de précarité pour 
les contrats CDD de moins d’1 an. 

L’augmentation des rémunérations impacte toutes les cotisations (retraite, Urssaf, transport, CIG/CNFPT etc.) induisant une hausse quasi-
mécanique des charges de personnel même à effectif constant. 

Ainsi, concernant les traitements indiciaires, l’indice moyen de rémunération des agents sur emplois permanents a évolué à la hausse de 2016 
à 2021, passant de 380 à 402. Cela est lié à : 

✓ La réforme introduite par l’accord sur les parcours professionnels, la carrière et la rémunération qui a occasionné, au-delà des
modifications des cadres d’emplois de catégorie B réalisées au cours de l’année 2016, le reclassement notamment des agents de
catégorie C et A en 2017, puis, en 2019 des gains d’indices de rémunération pour l’ensemble des agents. En outre, les cadres d’emplois
d’éducateur de jeunes enfants et d’infirmière (affectation crèche) ont intégré la catégorie A à compter de 2017 et 2019 et bénéficient d’une
nouvelle revalorisation en 2021 tout comme l’ensemble des agents de catégorie C ;
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✓ L’évolution régulière des carrières des fonctionnaires à travers les avancements d’échelon, ainsi que le souhait de la Ville de valoriser la
manière de servir, la mobilité vers de nouvelles fonctions et responsabilités de ses agents, à travers les avancements de grade et la
promotion interne ;

ABSENTEISME 

Concernant l’absentéisme, l’application de la journée de carence lors des arrêts maladie a entraîné en 2020 une économie assez modeste 
mais a nécessairement eu un impact sur les cotisations sociales. Il s’agit d’un montant assez faible par rapport aux années précédentes en 
raison du confinement et de sa suppression. 

Introduite sur la période 2012 à 2014, notamment pour rapprocher la situation des personnels du secteur public de celle du secteur privé pour 
lequel 3 jours de carence sont la règle -nonobstant les accords de branches souvent plus favorables - cette disposition avait été retirée en 2014 ; 
réintroduite dans les trois fonctions publiques dès 2018 ; son maintien en 2019 a été confirmé au vu de la chute – modérée - des arrêts maladie 
de courte durée.  

ETAT DES EFFECTIFS  

Concernant la structure des effectifs, au 1er janvier 2021, la collectivité emploie 99 agents. 

La structure et la composition des effectifs restent stables.  

✓ Fonctionnaires 45 
✓ Contractuels permanents 31 
✓ Contractuels non permanents 23 

L’augmentation du nombre d’agents en catégorie A en 2019 et 2020 s’accompagne de la diminution de ceux en catégorie B : il s’agit 
principalement du passage de B en A, imposé au plan national, de personnel de la filière de la petite enfance. 

La part des titulaires et stagiaires reste importante en 2020 par rapport à celle des contractuels. Cela s’explique notamment par la poursuite, à 
plus modeste échelle que lors des années précédentes, de la mise en œuvre du programme de résorption de la précarité par la mise en stage 
d’agents contractuels. 

La difficulté de recrutement d’agents titulaires disposant des compétences et de l’expérience attendues est particulièrement prégnante dans les 
secteurs de l’animation. C’est pourquoi le recours à des agents contractuels progresse. Or, le recours aux contractuels revient en général plus 
cher que le recrutement d’agents titulaires du fait des contributions employeur plus élevées. 

Enfin, concernant les évolutions prévues en 2021, aucune création de nouvel emploi n’est prévue. 



19

R
a

p
p

o
rt

 d
’

O
ri

e
n

ta
ti

o
n

s
 B

u
d

g
é

ta
ir

e
s
 |

 1
8

/
0

2
/
2

0
2

1
 

En 2020, le montant consacré à la masse salariale a été de 3 223 960€ contre 3 247 929 € en 2019. Une certaine stabilité (adossée à une 
tendance baissière) s’illustre toujours au travers du nombre d’heures rémunérées aux salariés communaux, titulaires et contractuels. 

Au sein des services administratifs, la faiblesse numérique des effectifs ne permettant plus d’assurer de façon optimale la mission de service 
public, en particulier en cas d’absence, d’accroissement temporaire d’activité ou de dossiers particuliers ponctuels, 2 recrutements d’assistant 
ont eu lieu pour la Comptabilité et les Ressources Humaines d’une part et l’Urbanisme d’autre part. Le pôle culturel a vu ses effectifs stabilisés 
à 1,8 équivalent temps plein avec l’arrivée d’un cadre A chargé de développer l’offre culturelle. 

Rappelons que plus de 80 % des agents communaux travaillent dans la production de services directement auprès des habitants : écoles, crèche, 
voirie, centres de loisirs, restauration scolaire, entretien des locaux, bibliothèque…. 

L’autorité territoriale, toujours ouverte en matière de promotion professionnelle en lien avec la qualité du service ou en cas de réussite au 
concours, entend fidéliser ses meilleurs éléments tout en respectant le cadre statutaire de la Fonction Publique Territoriale. 

S’il faut se féliciter du faible taux d’absentéisme ainsi que la grande stabilité du personnel municipal, cela entraîne tout de même, par la même 
occasion, une majoration du « Glissement Vieillesse et Technicité » par rapport à d’autres collectivités.  

L’enveloppe consacrée à la formation professionnelle est maintenue et inclut désormais 1 000€ annuel de préparation aux concours de la fonction 
publique territoriale. 

Selon les informations disponibles à ce jour, les cotisations patronales 2020 ne devraient pas subir de modifications. L’augmentation des charges 
de personnel se déclinerait donc, outre le « GVT » ainsi que suit : plafond de la sécurité sociale : +2% (estimation), la valeur du SMIC : +1,80% 
(estimation), taux d’Accident du Travail du régime général +2,21% (estimation) 

La Ville verra ses dépenses de personnel progresser par rapport au budget prévisionnel 2020. Cette hausse est limitée par la politique active de 

gestion interne des ressources humaines ; l’essentiel des hausses de frais de personnel étant lié à des causes exogènes, que la Ville essaie de 

contenir.  

Celle-ci a pour objectif la motivation par l’évolution sociale et le cas échéant une diminution des effectifs via :  

✓ Le non remplacement systématique des agents absents, des agents en mutation / mobilité et des départs à la retraite (chaque départ donne
lieu à une étude approfondie du poste) ;

✓ La limitation du nombre d’heures supplémentaires ;

MASSE SALARIALE 
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La légère augmentation attendue des dépenses résulte non seulement des évolutions structurelles de carrière des fonctionnaires (avancements 
d’échelon, de grade, promotion interne, nominations suite à réussite à concours ou examen professionnel…) et des évolutions réglementaires 
des rémunérations des contractuels, mais a également pour origine des mesures nationales.  

Les services de la ville de Chevreuse fonctionnent sur la base réglementaire des 1 607 heures annualisées, ce qui se traduit (sauf exception au 
sein du service animation et entretien) par un temps de travail hebdomadaire de 37h auxquelles sont adossés 11 jours de RTT. 

La politique sociale en direction du personnel a fait l’objet d’un examen par le Comité Technique Local, et a été soumise au vote du conseil 
municipal 8 avril 2010 qui a autorisé 15 000€ annuels de dépenses. Le CTL évalue l’opportunité d’adhérer au CNAS, solution externalisée en 
remplacement des prestations sociales proposées directement par la commune.  

Pour contenir l’évolution de la masse salariale, la gestion des ressources humaines sera très vigilante en 2021 sur les axes suivants : 

✓ Le non remplacement systématique en cas d’absence temporaire, tout en préservant la qualité du service rendu et le maintien des taux
d’encadrement prescrits par les textes dans le domaine de l’enfance

✓ La limitation des heures supplémentaires au minimum nécessaire : le règlement intérieur prescrit la détention d’un solde d’heures
supplémentaire à récupérer maximum de 40h.



Titulaire Contractuel Tous
27% 10% 20%
47% 26% 38%

4% 3%
2% 1%

16% 35% 24%
4% 3%

29% 12%
100% 100% 100%

 

% d'agents
34%

12%

11%

9%

9%

SYNTHÈSE DU BILAN SOCIAL 2020

 COMMUNE DE CHEVREUSE

Filière
Administrative

Culturelle

 Répartition par filière et par statut Répartition des agents par catégorie

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Sportive
Médico-sociale

Technique

Incendie
Police

Total
Animation

Adjoints techniques 

Adjoints administratifs 

Adjoints d'animation 

ATSEM 

Cadres d'emplois

Agents sociaux 

9%

12%

79%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

28%

13%

38%

72%

87%

62%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Caractéristiques des agents permanents

BS

 

 

5% des hommes à temps partiel

7% des femmes à temps partiel

Répartition des agents à temps complet 
ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 
à temps partiel

La filière la plus concernée par le temps 
non complet

Part des agents permanents à temps 
partiel selon le genre

Filière Fonctionnaires Contractuels

68%

100%

32%Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

95%

93%

5%

7%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Temps de travail des agents permanents
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fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

En moyenne, les agents de la collectivité ont 46 ans

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

Fonctionnaires 47,72

Contractuels 

permanents
43,03

Ensemble des 

permanents
45,57

Contractuels non 

permanents
45,45

Âge moyen* 

des agents non permanent



* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> 6,17

> 43,60

75,26 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2019

136 973 heures travaillées rémunérées en 2019

> 25,49

> Un agent détaché au sein de la collectivité
Aucune position particulière

Pyramide des âges

2%

13%

10%

11%

31%

33%

Positions particulières

53,69 ETPR

8,40 ETPR

7,00 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

 

1 € 50%

2 € 25%

3 € 25%

4 €

5 €



1 € 80%

2 € 10%

3 € 10%

4 €

5 €

Emplois permanents rémunérés
Autres cas

départ d'agentsPrincipales causes de
permanents

En 2020, 10 arrivées d'agents
permanents et 5 départs

1 contractuel permanent nommé stagiaire
Départ à la retraite

Effectif physique 

théorique au 31/12/2019
Effectif physique 

au 31/12/2020

modes d'arrivée d'agentsPrincipaux
permanents

Mutation

Variation des effectifs Arrivées de contractuels

70 agents 76 agents

Fonctionnaires  -2,2%
Remplacements (contractuels)

Contractuels  29,2%

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2020 Voie de mutation

Ensemble  8,6%

Mouvements 

22



Hommes Femmes
0 0

Sanctions 2 ème  groupe 0 0

Sanctions 3 ème  groupe 0 0

Sanctions 4 ème  groupe 0 0

1 lauréat de concours ou d'examen
professionnel

  5 fonctionnaires ont bénéficié d’une 

promotion interne au choix en 2020

5,9 % des hommes ont bénéfici é d'une promotion au 

choix contre 14,3 % des femmes

 19 avancements d'échelon

 Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2020

Nombre de sanctions prononcées concernant les

fonctionnaires en 2020

Sanctions 1er groupe

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

a

a

a

a

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

4 travailleurs handicapés employés sur 
emploi permanent 

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent
2 travailleurs handicapés fonctionnaires 
0 travailleur handicapé en catégorie A, 0 en 

catégorie B, 4 en catégorie C

5 551  € de dépenses en matière de handicap

Handicap
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*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a a

a a

> 



* Montant global

Budget de 

fonctionnement*

Charges de 

personnel*

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
2 076 853 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

Heures supplémentaires et/ou complémentaires :

Les charges de personnel représentent 52,38 % des dépenses de fonctionnement

Soit 52,38 % des dépenses de 

fonctionnement
6 195 184 € 3 244 754 €

Supplément familial de traitement : 14 523 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 13 470 €

Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

18 709 €
Primes et indemnités versées : 246 324 €

148 156 €

Indemnité de résidence : 30 931 €

40 638 € 29 165 €
Titulaire Contractuel Titulaire Contractuel

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

s
20 373 €

Administrative 60 504 €

Culturelle

Titulaire Contractuel

s
Technique

Médico-sociale 37 820 €
Sportive

Animation

s s s 24 803 €

s

La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble
des agents permanents est de 11,86 %

s
28 076 € 30 547 €

Police
Incendie

Toutes filières 54 778 € 38 165 € s 26 559 € 25 010 €
s 20 348 €

Fonctionnaires 16,08%

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut
Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations :

Ensemble 11,86%

Contractuels sur emplois permanents 2,50%

La collectivité est en auto-assurance sans convention de 
gestion avec Pôle Emploi pour l'assurance chômage de 
ses agents contractuels

En 2020, 3 allocataires ont
bénéficié de l'indemnisation du 
chômage 
(anciens contractuels)

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 
pour les contractuels 
Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 
ordinaire







1097 heures supplémentaires réalisées et 
rémunérées en 2020
46 heures complémentaires réalisées et 
rémunérées en 2020

s

Budget et rémunérations

28%

21%

9%

18%

1%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 >



>

>

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail)

1,47% 2,73%

En moyenne, 5,4 jours d’absence 

pour tout motif médical en 2020 par
fonctionnaire 

En moyenne, 10 jours d’absence pour tout

motif médical en 2020 par agent contractuel 
permanent 

1,98% 0,26%

1,47% 2,73% 1,98% 0,26%

Ensemble agents 

permanents

Contractuels

 non permanents
Fonctionnaires

Contractuels

permanents

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

2,28% 2,73% 2,46% 0,64%

1,47% 2,73% 1,98%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical) 0,26%

1,47% 2,73% 1,98% 0,26%

2,28% 2,73% 2,46% 0,64%

Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences     Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

 45,2 % des agents permanents ont eu au moins un jour de carence prélevé

 Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

 La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

7 accidents du travail déclarés au total

en 2020

7 accidents du travail pour 98 agents en position
d'activité au 31 décembre 2020
En moyenne, 6 jours d'absence consécutifs par

accident du travail

Absences 

Accidents du travail



3 réunions du CHSCT

 Jours de grève

2 jours de grève recensés en 2020

 Comité Technique Local

3 réunions en 2020 dans la collectivité

L’action sociale de la collectivité

La collectivité a mis en place des prestations sociales 

servies directement aux agents 

(Restauration, chèques Noël…)

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales
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 > 0,9 jour par agent

59 % 82%
39 % 18%

2 %

En 2020, 27,6% des agents permanents ont 
suivi une formation 
d'au moins un jour

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2019

68 jours de formation suivis par les 
agents sur emploi permanent en 2020

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des dépenses de formation

26 563 € ont été consacrés à 

la formation en 2020
Répartition des jours de formation

par organisme

CNFPT CNFPT
Autres organismes Autres organismes 

Frais de déplacement 

29%

13%

57%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation 

71%

14%
26%

100%

17%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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LE BUDGET ANNEXE 

L’instruction budgétaire liée à l’assainissement fait l’objet d’un chapitre budgétaire distinct. Le budget annexe, type M49, est développé 

spécifiquement pour les services publics d’assainissement et de distribution d’eau potable. 

Afin de préparer progressivement le transfert de la compétence en direction de la CCHVC, rendu obligatoire par la loi NOTRe, certains usages 

ont été modifiés, afin de s’approcher au plus près du fonctionnement réel de ce budget annexe. Par exemple, en matière de fonctionnement, une 

part des dépenses de personnel administratif et technique jusqu’alors uniquement prises en charge par le budget général a été imputée en 

dépense du budget annexe, à hauteur de 4 000€. 

La création d’un réseau chemin de la Mare aux Loups étant effectuée, les dépenses d’investissement 2021 seront essentiellement liées à 

l’entretien des réseaux afin de préserver le bon état du patrimoine, ainsi qu’à l’étude/création d’un réseau route de Milon, vers la plaine de 

Champfailly. 
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ORIENTATION DU BP 2021 

Compte tenu des incertitudes liées au contentieux devant le Conseil d’Etat, ainsi que de l’imprévisibilité d’un calendrier électoral du 

fait du contexte sanitaire, il est proposé de neutraliser l’exercice budgétaire en proposant les mêmes inscriptions budgétaires que 

celles votées en 2020.  Cette mesure de sauvegarde permettra ainsi, en cas de vacance de l’exécutif pour une durée incertaine et 

d’administration par une délégation spéciale, de pourvoir aux dépenses « nécessaires à la sauvegarde des intérêts de la commune », 

sans que les services se trouvent en situation de carence budgétaire et que la population soit impactée par une situation dont elle 

n’est pas responsable.  

Dès la stabilisation de la situation électorale, l’exécutif en place pourra procéder aux arbitrages nécessaires au financement de ses 

projets, et ainsi faire évoluer les inscriptions par le biais des décisions modificatives budgétaires.  










